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Après sa contribution à l’examen du rapport de la République Fédérale d’Allemagne, notre association a lu avec intérêt et attention le rapport de suivi fourni par le pays.

Si l’Allemagne y exprime sa volonté d’éliminer les discriminations faites aux femmes, notamment dans la représentation nationale et dans la prise de parole publique, notre association regrette que ses efforts contre la traite d’êtres humains soient trop limités alors qu’elle concerne les femmes tout particulièrement.

En effet, si le pays a mis en œuvre un Plan d’action national de protection et de répression de la traite des êtres humains et de protection de données, force est de constater que l’exploitation reproductive n’entre toujours pas dans les mécanismes de lutte contre la traite d’êtres humains. 

Cette intégration est pourtant essentielle et permettrait au pays de lutter effectivement et concrètement contre toutes les formes de traites d’êtres humains y compris la gestation pour autrui, qui génère une traite des femmes et des enfants.

C’est d’ailleurs ce que notre rapport de mai 2023 démontrait :

· d’une part, le pays est, de notoriété publique, un terrain de chasse prisé par les agences de maternité de substitution pour recruter des commanditaires. Circle Surrogacy, Men Having Babies, Medical Care ou encore VittoriaVita, quatre poids lourds du marché de la gestation pour autrui, sont régulièrement présents sur le territoire pour des opérations de prospection commerciale. Et, bien que ces démarches soient totalement contraires à la loi, rien n’est fait pour arrêter ces activités incitant les Allemands à la traite de femmes.

· d’autre part, l’Allemagne tolère toujours la validation des gestations pour autrui effectuées à l’étranger en retranscrivant les actes de naissance. Le message envoyé est donc toujours le même : l’exploitation reproductive est acceptable pour les femmes à l’étranger.

· enfin, l’Allemagne participe encore au groupe de travail sur la filiation et la gestation pour autrui de la Conférence de La Haye. En mai dernier, lors de la réunion du groupe d’experts, un expert allemand participait aux débats. Cette participation est contraire  à la lutte pour l’égalité des sexes et contraire à la lutte contre l’exploitation reproductive.

Réguler la maternité de substitution internationale tout en l’interdisant sur son propre territoire renvoie un message dévastateur pour le droit des femmes : la dignité des femmes ne serait pas la même suivant qu’elles sont allemandes ou étrangères.

Notre association rappelle que la dignité des femmes n’a pas de frontières : allemandes ou on, les femmes ne sont pas des incubatrices pour produire des enfants au profit de tiers.


A la lumière de ces éléments, notre association propose au gouvernement allemand de prendre les décisions suivantes :

· reconnaitre toutes les formes d’exploitation reproductive comme une forme de traite d’êtres humains

· intégrer toutes les femmes victimes d’exploitation reproductive dans les mécanismes de lutte contre la traite des êtres humains

· prendre des dispositions législatives prévoyant des sanctions envers les citoyens ayant recours à la maternité de substitution, à l’international comme sur le territoire national.

· prévoir et appliquer des sanctions pénales à l’encontre des intermédiaires démarchant des clients sur le territoire national

· abroger la transcription des états civils des enfants nés de contrats de maternité de substitution à l’étranger

· quitter et dénoncer la finalité du groupe de travail de la Conférence de La Haye sur la maternité de substitution.
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